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 n° 285 561 du 28 février 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. UFITEYEZU 

Avenue Broustin 37/1 

1090 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 janvier 2022, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire - demandeur de protection internationale, pris 

le 21 décembre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 octobre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 3 novembre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 23 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. UFITEYEZU, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

M. GRENSON, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire - demandeur de protection internationale, 

pris par la partie défenderesse à l’égard de la partie requérante, sur la base des articles 7, alinéa 1er, 1° 

et 52/3, §1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un premier moyen intitulé « Une 

demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 en cours 

d’examen ». Elle prend un deuxième moyen « de la violation de l’article 39/70 de la loi du 15 décembre 

1980 ». 
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3.1. Sur les moyens réunis, le Conseil relève qu’en l’espèce, l’acte attaqué est une mesure de police, 

prise en exécution de l’article 75, § 2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, qui fixe les modalités d’exécution de l’article 52/3, 

§ 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Selon cette dernière disposition, «Le ministre ou son délégué 

donne à l'étranger en séjour illégal dans le Royaume et qui a introduit une demande de protection 

internationale, l'ordre de quitter le territoire, justifié sur la base d'un des motifs prévus à l'article 7, alinéa 

1er, 1° à 12°, après que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a refusé la demande de 

protection internationale, l'a déclarée irrecevable ou a clôturé l'examen de la demande, et que le délai 

de recours visé à l'article 39/57 a expiré, ou si un tel recours a été introduit dans le délai prévu, après 

que le Conseil du contentieux des étrangers a rejeté le recours en application de l'article 39/2, § 1er, 1°. 

» 

 

L’acte attaqué est motivé par le fait, d’une part, que le Conseil a refusé de reconnaître la qualité de 

réfugié et d’octroyer le statut de protection subsidiaire, au requérant et, d’autre part, que celui-ci se 

trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, constats qui 

ressortent clairement du dossier administratif et ne sont pas contestés en termes de requête. 

 

La circonstance que le requérant a toujours eu un comportement exemplaire et qu’il ne représente pas 

un danger pour l’ordre public n’entame en rien ces constats. 

 

3.2. Quant à l’affirmation selon laquelle le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, laquelle serait toujours en cours d’examen, le 

Conseil constate, à supposer ces éléments établis, que la partie requérante reste en défaut de préciser 

quelle norme aurait été violée par la partie défenderesse de sorte que le moyen ainsi pris est 

irrecevable.  

 

3.3. Quant à l’existence d’un recours pendant au Conseil et à la violation des droits de la défense, le 

Conseil relève que l’introduction d’un recours devant le Conseil à l’encontre d’un ordre de quitter le 

territoire n’a pas d’effet suspensif automatique et n’implique l’octroi d’aucun droit de séjour. Pour le 

surplus, la partie requérante reste en défaut d’expliciter in specie et in concreto en quoi la décision 

attaquée porte atteinte à ses droits de la défense, compte tenu par ailleurs du caractère écrit de la 

procédure devant le Conseil et de la faculté de s’y faire représenter par un avocat, le caractère écrit de 

la procédure ne lui imposant pas de comparaître en personne.  

 

Pour le surplus, en tant que la partie requérante invoque le droit à un recours effectif prévu par l’article 

13 de la CEDH, il échet de constater que le droit à un tel recours n'est imposé qu'au cas où les droits et 

libertés reconnus dans la CEDH ont été violés, quod non en l’espèce.   

 

3.4. Quant à l’affirmation selon laquelle la partie défenderesse s’est précipitée pour prendre la décision 

d’éloignement à l’encontre du requérant sans examiner minutieusement sa situation », le Conseil 

constate qu’il s’agit d’une affirmation non autrement étayée ni développée. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne semblent pas fondés. 

 

4. Entendue, à sa demande expresse, à l’audience du 22 février 2023, la partie requérante fait valoir 

qu’une demande sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 a été introduite le 19 janvier 

2021, qu’elle était toujours pendante au moment de la prise de l’acte attaqué. Elle fait valoir une 

violation de l’article 39/70 § 2 de la loi, de l’article 2§3 du Pacte relatif aux droits civils et politiques, et de 

l’article 13 de la CEDH. 

 

Cette critique étant la même que celle exposée dans la requête, elle n’énerve en rien le raisonnement 

développé dans l’ordonnance adressée aux parties, et reproduite supra. 

 

S’agissant de la violation de l’article 2§3 du Pacte relatif aux droits civils et politiques, qui dispose que «   

les Etats parties au présent Pacte s'engagent à: 

 

a) Garantir que toute personne dont les droits et libertés reconnus dans le présent Pacte auront été 

violés disposera d'un recours utile, alors même que la violation aurait été commise par des personnes 

agissant dans l'exercice de leurs fonctions officielles;  
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b) Garantir que l'autorité compétente, judiciaire, administrative ou législative, ou toute autre autorité 

compétente selon la législation de l'Etat, statuera sur les droits de la personne qui forme le recours et 

développer les possibilités de recours juridictionnel; 

c) Garantir la bonne suite donnée par les autorités compétentes à tout recours qui aura été reconnu 

justifié. », la partie requérante n’établit pas que des droits et libertés reconnus dans ledit Pacte aient été 

violés en l’espèce. Elle a pu introduire le présent recours et ne démontre pas que ce recours n’est pas 

« utile ». Elle reste en défaut d’établir la violation de cette disposition, qui, au surplus, font état d’un 

engagement des Etats parties au Pacte, sans qu’il apparaissent que cette disposition soit pourvue d’un 

effet direct. 

 

Relevons que l’attestation de réception d’une demande introduite sur la base de l’article 9 bis de la loi 

du 15 décembre 1980, qui a été communiquée au Conseil date du 8 juillet 2022 et est postérieure à la 

prise de l’acte attaqué de sorte qu’elle ne saurait en entacher la légalité.  

 

5. Il résulte de tout ce qui précède que les moyens ne sont pas fondés. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit février deux mille vingt-trois, par : 

 

Mme M. BUISSERET, Présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


